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I. Objet de Mesure 
 

L’objet de la présente étude est de mesurer les niveaux de bruit résiduel sur la future implantation 
de la société DECONS située sur la commune de Saint Jean de Beugné (85), conformément à la 
réglementation relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées ICPE. Ces mesures permettent de faire un état des lieux d’une situation acoustique à un 
moment donné. 
 
Les mesures réalisées ont pour but d’établir un état sonore avant l’implantation des 
Etablissements. 
 
Le site sera un CENTRE DE COLLECTE TRANSIT TRI TRAITEMENT DE DECHETS METALLIQUES. 
 
Les textes de référence sont :  
 
- La norme NFS 31-010 de Décembre 1996 et son additif NF S 21-010/A1 de Décembre 2008,  
- Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement. Ce rapport présente les résultats de 
mesurage, ainsi que leur interprétation vis à vis des exigences de ces textes. 
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II. Modalités d’Intervention 
 
 

1. Méthodologie de Mesure 
 

Les mesures sont effectuées :  
- En limite de propriété de l’entreprise (soit 4 points) et sur les ZER (Zone à Emergence 
Réglementée) les plus proches (soit 2 points). 
 
Les niveaux sonores mesurés seront représentatifs de l’environnement sonore extérieur des futures 
activités ICPE pour les périodes prises en compte dans les mesurages. Une analyse spectrale par 
bandes de fréquences, en chaque point de mesure, permet de déterminer la présence éventuelle 
d’une tonalité marquée. 
Les mesures ont été réalisés conformément à la Norme NF S 31-010 sans déroger à aucunes de ses 
dispositions. La méthode utilisée est dite celle de Contrôle, permettant de mettre en évidence 
l’émergence réglementaire. 

 
2. Définition des ZER & Prescriptions Réglementaires 

 
Les zones à émergence réglementée sont définies par :   
-L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’Arrêté, 
d’autorisation de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 
jardins, terrasses)  
-Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de l’Arrêté d’autorisation ;  l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, qui 
ont été implantés après la date d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardins, terrasses), à l’exclusion de 
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles.  
 
Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété seront déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d’émergence admissibles. 
Ces niveaux ne devant pas excéder 70 dB(A) pour la période de jour (7 h – 22 h) et 60 dB(A) pour la 
période de nuit (22 h – 7 h). 
 
L’exploitant doit réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l’inspection 
des installations classées. 
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Selon l’arrêté du 23 janvier 1997, dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité 
marquée de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la durée de 
fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne. Par définition, 
la tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence 
de niveau entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches 
(les deux bandes immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) 
atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée. 
 
 
 

 
 
 

 
 
3. Matériel Utilisé et Réglage des Appareils 

 

La liste du matériel utilisé est détaillée en annexe 1. 
Les sonomètres utilisés sont des appareils de classe 1 & 2 faisant l’objet de vérifications périodiques 
réglementaires conformément à l’arrêté du 27 octobre 1989 relatif à la construction et au contrôle 
des sonomètres.  
Ils sont calibrés avant chaque série de mesures et une vérification de la dérive est effectuée à la fin 
de la série. L’écart entre les valeurs lues avant et après les mesurages était inférieur à 0,5 dB.  
Réglage :  

-Temps d’intégration : 1 seconde. 
-Filtre de pondération A pour l'acquisition des niveaux sonores.  

Pas de pondération pour l’analyse spectrale permettant la détermination de l'éventuelle présence 
de tonalité marquée.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Mesures de niveaux de bruits résiduels sur site 
 

        Société : ETS DECONS  
  Adresse : Av.des Merisiers, 85210 St Jean de BEUGNE 

 

6 / 27 
  
Rapport n°010368 ASSYST ENVIRONNEMENT 12/11/2024 

 

4. Implantation de Site 
 

L’activité sera implantée dans une zone industrielle. Des habitations environnantes sont 
présentes. Les principales sources sonores extérieures sont liées au trafic routier dans la zone et 
sur l’autoroute A83 situé à proximité ainsi qu’aux entreprises voisines. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
D’après les visites de terrain, il existe des zones à émergence réglementée selon l’arrêté du 27 
janvier 1997.  
 
-En Vert : les zones d’habitation et ici centre sportif 
 
-En Rouge : Le futur site d’exploitation de DECONS  
 
 
-En Bleu : les zones avec une activité Commerciale/Industrielle/Artisanale.  
 
 
 
 

 
 

 

 

 

DECONS ATLANTIQUE 
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5. Emplacements des points de mesures 
 

Les emplacements des points de mesure ont été définis en tenant compte de la limite d'exploitation 
du site et du voisinage habité le plus proche, à savoir : 
 

Point de Mesure Emplacement 

A    Limite de propriété Sud 

B    Limite de propriété Est 

C    Limite de propriété Nord 

D    Limite de propriété Ouest 

E1    Salle de Sport orientation Ouest 

E2    Voisinage habité orientation Sud-Ouest 

 
Localisation des points de mesures acoustiques 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

A 

D 

E2 C 

B 

E1 
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Les 4 mesures effectuées pour le niveau sonore résiduel du site ont été réalisées aux 4 points du 
site. Pour les ZER les plus proches (points E1 & E2), une mesure de bruit résiduel a été effectuée en 
période diurne. 

       A                     B                     C 
 
 
      
 
 
 
 
 
  
 
  

    D                    E1                   E2                                                                                 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Les mesures effectuées pour le calcul du niveau sonore résiduel ont été réalisées sur les 4 faces et sur les 2 
ZER en période diurne à 1,5 m en limite de propriété. 
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 6. Conditions Météorologiques lors des Mesures 
 

Selon la norme NF S 31-010, les conditions météorologiques peuvent avoir une influence sur les 
résultats :  
- par perturbation de la mesure, en agissant sur le microphone  
- par modification des conditions de propagation du son entre la source et le microphone, qui peut 
conduire à une mauvaise interprétation des résultats et rendre difficile la reproductibilité des 
mesures.  
Les conditions météorologiques qui ont une influence directe sur les conditions de propagation 
sonore sont estimées à partir de l’évaluation du couple conditions aérodynamiques / conditions 
thermiques à partir de la grille d’analyse U, T : 
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Les conditions météorologiques peuvent avoir une influence sur les mesures lorsque la distance 
source récepteur est supérieure à 40 m.  
Lorsque la distance est inférieure à 40 m, cette influence est négligeable. Le tableau ci-dessous 
permet d'apprécier l'impact des conditions météorologiques relevées in situ sur les niveaux sonores 
mesurés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POINT PERIODE INSTALLATION 
CONDITION 

METEOROLOGIQUE 
INFLUENCE SUR LA 

PROPAGATION SONORE 

A 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 

   

B 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 

   

C 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 

   

D 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 

   

E1 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 

   

E2 06 Novembre 
Activité Diurne T3-U3 Condition homogène 
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SYNTHESE DES RESULTATS 
 

 
Les mesures ont été réalisées sur les bases suivantes :  
- Selon la méthode dite « d’expertise » (au sens de la norme NF S 31-010)  
- Pendant une période représentative de conditions normales de fonctionnement  
- Mesures en temps réel 
- Grandeurs mesurées et analysées  
- LAeq en dBA 
- Indices fractiles L10, L50 et L95 en dBA  
- Evolutions temporelles intervalle d’intégration : 1 seconde 
 
Les mesures ont été effectuées, en période normale de fonctionnement de la zone industrielle, le 
06 Novembre 2024. 
 
 

1. Résultats des Mesures 
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Durant nos mesures, un site à proximité était en travaux.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECONS  

Site en travaux 
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CONCLUSION 

 

 

 

 
 

Les niveaux sonores résiduels ont été mesurés en limite de propriété ainsi que sur les 2 ZER à 
proximités directes.  
 
Le trafic routier dans la zone à une influence importante pour les points A, D et E1. 
Les nuisances sonores en provenance de l’autoroute A83 influent en particulier sur les points C et 
B. 
Le point E2 situé devant la zone d’habitations la plus proche n’est que peu impacté par les émissions 
sonores en provenance de la zone industrielle. 
 
Des travaux étaient en cours sur un site voisin lors de nos mesures. Cela a affecté majoritairement 
les mesures aux points A et D. 
 
 

 
                                                                                                                                                           Alexandre PERREIN 

    Chargé d’études   
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Annexe 1 : Matériel Utilisé 

Annexe 2 : Résultats des Mesures et Evolutions Temporelles 

Annexe 3 : Définition des Termes 
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ANNEXE 1 : 
 
 

Matériel Utilisé 
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ANNEXE 2 : 
 
 
 

Résultats des Mesures et Evolutions Temporelles 
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ANNEXE 3 : 
 
 
 

Définition des Termes 
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Définitions des termes 
 
Le son se définit par trois critères :  

-Son niveau 
-Sa fréquence  
-Sa durée 
 

 NIVEAU : caractérise l'amplitude sonore de la source de bruit. Dans la pratique, l'échelle de perception de 

l'oreille humaine étant très vaste, une échelle logarithmique est utilisée pour caractériser et retranscrire la 
perception d'un niveau sonore. Cette échelle réduite s'exprime en décibel (dB) et s'étend de 0 à 200 dB ;  
 

FRÉQUENCE : correspond au nombre de variations d'oscillations identiques que réalise chaque molécule 

par seconde et s'exprime en Hertz (Hz). Pour l'être humain, plus la fréquence d'un son sera haute, plus le son 
sera perçu comme aigu. À l'inverse, plus la fréquence d'un son sera basse, plus le son sera perçu comme 
grave. En pratique pour caractériser un son, des intervalles de fréquence sont utilisés ; 
 

 DURÉE : sur une échelle courte, de l'ordre de la seconde qui permet l'étude des sons brefs (bruits d'impact) 

ou variant rapidement (la parole). Sur une échelle plus étendue (heure, journée) dans le cadre des études de 
bruit notamment dans l'environnement. Dans ce domaine, l'indicateur acoustique fréquemment employé 
est le niveau sonore équivalent (Leq). Il permet d'évaluer la dose de bruit reçue pendant un temps déterminé. 

 
Le niveau sonore indique l'intensité d'un bruit ou d'un son par rapport à une échelle de référence. 
Pour être clairement perceptible, tout changement acoustique doit être supérieur à 3 dB minimum.  
Dans un logement, les niveaux sont perçus comme suit :  
 

Niveaux de Bruit  
 

20 à 40 dBA  
BRUITS LÉGERS À CALMES Chambre à coucher, bureau tranquille 
 

40 à 60 dBA  
BRUITS AGRÉABLES À SUPPORTABLES Conversation à voix normale, grand magasin  
 

60 à 80 dBA  
BRUITS SUPPORTABLES À GÊNANTS Rue à fort trafic, cantine  
 

80 à 100 dBA  
BRUITS FATIGANTS À PÉNIBLES Restaurant bruyant, tondeuse 
 

 100 à 120 dBA  
BRUITS DANGEREUX À DOULOUREUX Musique amplifiée, coup de feu  
 

120 dBA  
SEUIL DE LA DOULEUR  
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Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, LAeq,T : 
Valeur du niveau de pression acoustique pondéré A, d'un son continu stable qui, au cours d'une période 
spécifiée T, a la même pression acoustique quadratique moyenne qu'un son considéré dont le niveau varie 
en fonction du temps. 
Il est donné par la formule :  

 

 
 

 
LAeq,T est le niveau de pression acoustique équivalent pondéré A, déterminé pour un intervalle de temps T 
qui commence à t1 et se terminera à t2 .  
P0 pression acoustique de référence (20 µPa).  
PA (t) est la pression acoustique instantanée pondérée A du signal acoustique.  
 
 

Niveau acoustique fractile LAN,t : 
(L10%, L50%, L95%) Niveau sonore atteint ou dépassé pendant n% du temps de mesure.  
 

Le Décibel, dB :  
Le son est une sensation auditive produite par une variation de la pression de l’air. L’origine de cette variation 
est engendrée par la vibration d’un corps qui met en vibration l’air environnant. Ainsi est créée une 
succession de zones de pression et de dépression qui constitue l’onde acoustique. Quand cette onde arrive 
à l’oreille, elle fait vibrer le tympan : Le son est alors perçu. La pression acoustique d’un bruit est mesurée en 
Pascal (Pa). L’oreille est sensible à des pressions allant de 0,00002 Pa à 20 Pa, soit un rapport de 1 à 1 000 
000. Pour ramener cette large échelle de pression, exprimée en Pascal, à une échelle plus réduite et donc 
plus pratique d’utilisation, on a adopté la notation logarithmique et créé le décibel (dB). Du fait de l’échelle 
logarithmique, on ne peut pas ajouter arithmétiquement les décibels de deux bruits pour arriver au niveau 
sonore global.  
 

Le Décibel Pondéré A, dB(A) : Pour traduire les unités physiques dB, en unités physiologiques dB(A), 
représentant la courbe de réponse de l’oreille humaine, il est convenu de pondérer les niveaux sonores pour 
chaque bande d’octave. Le décibel est alors exprimé en décibels A : dB(A). BANDE D’OCTAVE : Intervalle de 
fréquences dont la plus haute est le double de la plus basse. Pour le bâtiment et dans l’environnement, le 
législateur a défini 6 octaves normalisées centrées sur les fréquences de 125, 250, 500, 1000, 2000 et 4000 
Hz. 
 

L’Isolement Brut : On définit l’isolement acoustique brut par la formule : Db = Lp1-Lp2, Où : L1 : niveau de 
pression acoustique à l’émission L2 : niveau de pression acoustique à la réception L’émission étant situé dans 
le local soumis à un bruit de spectre donné, et la réception se situant de l’autre côté de la paroi séparant les 
deux locaux. 
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 L’Isolement Acoustique Normalisé, 𝑫𝒏 : Isolement acoustique, en décibel, correspondant à l’aire 
d’absorption de référence dans la salle de réception : 𝐷𝑛 = 𝐷 − 10 log ( 𝐴 𝐴0 ) 𝑑𝐵 Où 𝐷 est l’isolement 
acoustique brut, en décibels ; 𝐴 est l’aire d’absorption acoustique équivalente de la salle de réception, en 
mètres carrés ; 𝐴0 est l’aire d’absorption de référence, en mètres carrés (pour les salles dans des locaux à 
usage d’habitation ou des salles de taille comparables : 𝐴0 = 10 𝑚2 ).  
 

L’Isolement Acoustique Standardisé, 𝑫𝒏𝑻 : C’est l’isolement brut correspondant à une valeur de 
référence de la durée de réverbération du local de réception qui simule les conditions ultérieures 
d’utilisation. Cette grandeur s’exprime en dB par bande d’octave. 𝐷𝑛𝑇 = 𝐿𝑝1 − 𝐿𝑝2 + 10 log ( 𝑇 𝑇0 ) Où, T0 
vaut 0,5 s. 
 

L’Isolement Acoustique Standardisé Pondéré, 𝑫𝒏𝑻, (𝑨) : Permet de caractériser par une seule valeur 
l’isolement acoustique en réponse à un bruit de spectre donné. Il est mesuré in situ entre deux locaux (𝐷𝑛𝑇, 
(𝐴))  
 

Bruit de Fond : Le bruit de fond est le bruit total existant en un point pendant une certaine durée. Il contient 
l’ensemble des sons émis par les sources sonores qui influent au point de mesure : les conversations, les 
bruits de ventilation, les bruits de machines ou d’équipements, les sons provenant des couloirs, des autres 
pièces ou des bruits de circulation, etc… 
 

 Temps de Réverbération, 𝑻𝑹𝟔𝟎 : Le temps de réverbération Tr d’un local est le temps au bout duquel le 
niveau sonore a décru de 60dB lorsque l’on arrête brusquement une source sonore. Il est fonction de la 
surface d’absorption du local et de son volume. Il peut varier en fonction des fréquences. La sensation de 
confort acoustique d’un local est directement liée à sa courbe en fonction des fréquences. Le Tr s’exprime 
en seconde, (Le TR 60 est le temps qu’un bruit de spectre met à décroitre de 60 dB).  
 

Bruit : Sons indésirables. Sa définition dépend souvent de la perception individuelle d’un son particulier, par 
exemple un bruit de fond.  
 

Bruit Aérien : Bruit propagé dans l’air, par opposition aux bruits solidiens.  
 

Bruit Ambiant : Niveau sonore incluant l’ensemble des bruits environnants. Dans le cas d’une gêne liée à 
une source sonore particulière, le bruit ambiant est la somme du bruit résiduel et du bruit particulier émis 
par la source. Il est composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées.  
 

Bruit Blanc : L’un des bruits-types, composé de toutes les fréquences au même niveau statistique. Il 
présente la même énergie pour toutes les fréquences.  
 

Bruit d’Impact : Bruit qui provient d’un choc sur une paroi.  
 

Bruit de Fond : Le bruit de fond est le bruit total existant en un point pendant une certaine durée. Il contient 
l’ensemble des sons émis par les sources sonores qui influent au point de mesure : les conversations, les 
bruits de ventilation, les bruits de machines ou d’équipements, les sons provenant des couloirs, des autres 
pièces ou des bruits de circulation, etc… 
 

Bruit Solidien : Bruit propagé dans un solide. La propagation solidienne est le déplacement de l’onde sonore 
dans un solide.   
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Pondération Fréquentielle : Pondération A ou C et Z. L’oreille répond aux fréquences de manière non 
linéaire : certaines tonalités sont plus facilement perçues que d’autres. C’est pour cela que des filtres sont 
appliqués aux niveaux sonores : ils modifient la réponse fréquentielle. La pondération fréquentielle « A » est 
prévue pour approcher la façon dont les oreilles entendent les sons. Le symbole pour le décibel pondéré A 
est dB(A). La pondération « C » est principalement employée pour des sons de fréquence plus basse en 
général dans le cadre de la mesure du niveau de crête. (LCpeak employé pour mesurer ces niveaux crête).  
 

Niveau de Bruit de Choc, 𝑳𝒊 : Niveau moyen de la pression acoustique dans une bande d’un tiers d’octave 
dans la salle de réception lorsque le sol soumis à l’essai est excité par la source de bruits de chocs normalisée 
; il est exprimé en décibels.  
 

Niveau de Bruit de Choc Normalisé 𝑳𝒏 ′ : Niveau du bruit de choc,𝐿𝑖 , augmenté d’un terme de correction 
exprimé en décibels, égal à dix fois le logarithme décimal du rapport de l’aire d’absorption équivalente 
mesurée, 𝐴, de la salle de réception à l’aire d’absorption équivalente de référence,𝐴0 ; il est exprimé en 
décibels : 𝐿 ′ 𝑛 = 𝐿𝑖 − 10 log ( 𝐴 𝐴0 ) 𝑑𝐵 où 𝐴0 = 10 𝑚2  
 

Niveau de Bruit de Choc Standardisé : Niveau du bruit de choc, diminué d’un terme de correction exprimé 
en décibels, égal à dix fois le logarithme décimal du rapport de la valeur de mesure de la durée de 
réverbération T de la salle de réception à la durée de réverbération de référence.  
 

Bruit ambiant : Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il 
est composé de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées y compris le bruit 
de l’activité objet du contrôle. 
 

Bruit particulier : Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire 
distinguer du bruit ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête.  
 

Bruit résiduel : Bruit ambiant, en l'absence de(s) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.  
 

Émergence : Modification temporelle du niveau du bruit ambiant induite par l'apparition ou la disparition 
d'un bruit particulier. Cette modification porte sur le niveau global ou sur le niveau mesuré dans une bande 
quelconque de fréquence.  

 

Fréquence : La fréquence d'un son correspond au nombre de variations d'oscillations identiques que réalise 
chaque molécule d'air par seconde. Elle s'exprime en Hertz (Hz). Pour l'être humain, plus la fréquence d'un 
son sera haute, plus le son sera perçu comme aigu. À l'inverse, plus la fréquence d'un son sera basse, plus le 
son sera perçu comme grave. En pratique, pour caractériser un son, on utilise des intervalles de fréquence.  

 
 


